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de places 20 et . la ligne, 
étrangères 35 cent imes la l igne. ; 

Les annonces se paient d'avance 

I. 

Le problème de la lutte contre le chômage fait 
l'objet depuis longtemps des préoccupations des 
pouvoirs publics. 

L a dernière crise a démontré que la solution 
de l'assistance-chômage était loin de donner des 
résultats satisfaisants. Non seulement elle impose 
des charges excessives à l 'Etat, mais elle éveille des 
prétentions exagérées chez les travailleurs et fait 
dépendre le secours, de l'appréciation parfois arbi
traire de l'administration. 

Il a donc été reconnu qu'il fallait trouver au
tre chose pour l'avenir; l'idéal aurait été évidem
ment d'employer des moyens préventifs en suppri
mant les causes de chômage, mais comme ces cau
ses dépendent de phénomènes économiques se re
produisant d'une façon pour ainsi dire périodique 
et qui éohappent à l'action humaine, il fallait trou
ver autre chose et envisager la question non plus 
au point de vue préventif, mais curatif. 

L'assistance-chômage étant considérée comme in
désirable, on a reconnu que l'assurance-chômage 
devait y être substituée et c'est en vertu de cette 
appréciation que l'autorité fédérale élabora sa loi 
du 17 septembre 1923, concernant le développement 
de l'assurance contre le chômage. Bien que préfé
rable à l'assistance-chômage, l'institution d'un tel 
système ne va pas sans de grandes difficultés. 
D, un côté, on n'arrive pas à estimer, même appro
ximativement, les risques, les données techniques 
faisant défaut, d'autre part un contrôle, dans ce 
domaine, est difficile et les abus peuvent facilement 
se manifester. 

En élaborant sa loi, l'autorité fédérale avait à 
résoudre une série de questions importantes, dont 
la principale résidait dans l'introduction de l'assu
rance fédérale officielle, facultative ou obligatoire. 
L a répugnance qu'a la population vis-à-vis de tout 
ce qui peut contribuer à augmenter le nombre des 
établissements d'Etat, a fait abandonner de prime 
abord l'idée d'une assurance fédérale, pour adopter 
le système du subventionnement des caisses pu
bliques cantonales ou communales et des caisses 
privées, qui elles, auraient la latitude de rendre 
l'assurance facultative ou obligatoire. 

C'est basée sur ce principe que la loi fédérale a 
été élaborée; avant d'examiner quelle répercussion 
elle a eue sur la législation cantonale, nous en 
esquisserons rapidement les lignes essentielles. 

Ainsi que dit plus haut, le système admis 
est celui du subventionnement. La Confédération 
alloue des subsides pour chaque exercice annuel, 
aux caisses de chômage publiques et privées, repo
sant sur le principe de l'assurance. 

Disons qu'actuellement il existe 19 caisses pu
bliques et 4 caisses particulières en Suisse, comp
tant 9.000 membres, tandis que les caisses syndi
cales en englobent 175.000. 

La Confédération a un droit de contrôle illimité 
sur l'activité des caisses, qui doivent, pour avoir 
droit au subside, remplir les conditions suivantes: 

Les fonds nécessaires au payement des indemnités 
de chômage doivent provenir en premier lieu de 
cotisations régulièrement versées par les assurés, 
fixées à un taux suffisamment élevé pour répondre 
en temps normal aux exigences d une assurance 
solidement assise. 

Les caisses ne doivent poursuivre aucun but 
lucratif ou étranger à la lutte contre le chômage, et 
fournir toutes garanties quant au placement de leurs 
disponibilités; dans le but d'éviter les complications 
de contrôle et l'augmentation du travail adminis
tratif, les membres d'une caisse ne peuvent faire 
partie d'une autre caisse. 

L'indemnité de chômage ne doit pas, en règle 
générale excéder le 60,°/Q, du gain normal, pour 
les personnes avec charge d'assistance et le 50 .°/o. 
pour celles exemptes de cette charge; toutefois, 
dans certains cas spéciaux, le Conseil fédéral pourra 
autoriser l'élévation de cette limite. 

L'indemnité ne sera versée que lorsque l'assuré 
sera tombé en chômage sans sa faute et ' s'il s'est 
annoncé au préalable au service public de placement 
et n a pu trouver un travail convenable. L e droit 
à l'indemnité ne peut courir que lorsque l'admission 
de l'assuré remonte à six mois au moins et lorsqu'il 
a versé ses cotisations depuis lors. L'indemnité ne 
commence à courir que trois jours au plus tôt après 
l'inscription au service de placement. Le chômage, 
conséquence d'une grève ou d'un lock-out n'est pas 
indemnisé pendant leur durée et 30 jours après. 
Il en est de même si le chômage est la suite d'un 
accident ou d'une maladie, les secours dans ces 
cas là peuvent être obtenus d'une autre source. 

Le droit à l'indemnité ne peut être au maximum 
que de 90 jours sur 360; les caisses demeurent 
libres d'adopter une durée moindre; toutefois, en 
temps de crise persistante, le Conseil fédéral peut 
autoriser une durée maximum plus grande. Doit 
être déchu du droit à l'indemnité, celui qui ne 
profite pas d'une occasion convenable de travail ou 
qui ne se conforme pas aux prescriptions de la 
Caisse ou qui tente de tromper cette dernière par 
des indications inexactes et cherche ainsi à se 
faire allouer indûment des indemnités. 

L e chômage partiel peut participer à l'assurance. 
L'indemnité, dans ce cas-là, ne doit pas former avec 
le gain réalisé plus de 80.%, du gain normal pour 
les assurés avec charge d'assistance et plus de 70 .% 
pour les autres. 

Ces prescriptions une fois observées par les 
caisses publiques ou privées, quelle sera l'étendue 
de 1 indemnité fédérale? Elle sera proportionnée à 
la totalité des indemnités de chômage payées, soit 
30 ,°/o pour les caisses privées et 40 °/o pour 
les caisses publiques et les caisses paritaires. La 
différence se justifie du fait que plus que les caisses 
privées, les caisses publiques doivent admettre un 
certain nombre de membres exopsés à des risques 
plus grands et que la création de caisses paritaires 
doit être envisagée comme hautement désirable. 

Les charges financières qui résulteront pour la 
Confédération du subventionnement dépendent évi
demment du développement de l'assurance et de 
l'intensité du chômage et il ne peut être cité de 
chiffres, même approximatifs. 

Pour le contrôle, les cantons peuvent être as
treints à procéder gratuitement à la vérification des 
comptes en lieu et place de la Confédération. 
Le subside fédéral n'est versé qu'après vérification 
des comptes annuels. Il ne doit pas avoir pour effet 
d'abaisser le montant des prestations statutaires des 
caisses, ni celles des assurés. En temps normal, il 
doit être consacré à alimenter le fonds de réserve. 
L e subside fédéral ne sera accordé que sous la 
condition que le canton ou la commune accordent 
pareillement des subsides. Pour y avoir droit, les 
caisses devront compter un certain nombre de mem
bres, dont le minimum est fixé par le Conseil 
fédéral; toutefois, il sera loisible aux petites caisses 
de se grouper entre elles, pour atteindre le mini
mum exigé. 

L'allocation fédérale pourra être réduite dans 
les cas où, dans leur ensemble, les subsides alloués 
par les pouvoirs publics dépassent un certain pour
centage des indemnités payées par les Caisses. 

L a quotité des cotisations des assurés n'est pas 
déterminée par la loi; celle-ci est laissée à la 
compétence des caisses, mais à la condition qu'elle 
soit basée non seulement sur le taux des indemnités, 
mais aussi sur les risques de chômage. A l'égard 
des étrangers ressortissant à un Etat qui, en matière 
chômage, ne traite pas les citoyens suisses aussi 
favorablement que leurs propres ressortissants, le 
subside fédéral pourra être refusé. 

En résumé, la nouvelle loi part de l'idée que la 
lutte contre le chômage n'incombe pas entièrement 
à la Confédération, mais fait partie dans une égale 
mesure des attributions des cantons qui devront ce
pendant, pour avoir droit aux subsides fédéraux, se 
placer sur la même base que la loi fédérale et se 
plier à ses exigences. 

L'intervention de la Confédération a provoqué, 
cela va de soi, l'intérêt de nombreux cantons qui 
ont envisagé qu'il y avait lieu pour eux, d'insti
tuer les caisses publiques prévues par la loi fédérale, 
afin de profiter des subsides qui y sont attachés. 

Ceci nous amènera à examiner, dans un prochain 
article, ce qui a été fait dans les cantons dans ce 
domaine et quels sont les projets adoptés par les 
parlements cantonaux, ou qui sont actuellement sou
mis à leur examen. 

L'excellent rapport présenté par le distingué chef 
du Département de l'Industrie el du Commerce du 
Canton de Neuchâtel, M. Edgard Renaud, à l'appui 
d'un projet de loi cantonale sur la matière servira de 
base à cette étude. 

Comparaison des prix 
des principales denrées alimentaires 

en Suisse et à l'étranger 

Une enquête sur les prix en Suisse et à l'étranger 
des denrées alimentaires les plus importantes, due à 
l'initiative privée, a été faite par l'intermédiaire de 
maisons suisses à l'étranger ou de maisons étrangères 
en relations avec des maisons suisses. 

Le « Journal des Associations patronales » y con
sacre plusieurs colonnes, tant dans le texte allemand 
que dans le texte français. 
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L'enquête a confirmé une fois de plus que la vie 
est plus chère en Suisse que partout ailleurs. On en 
revient donc toujours à ceci, c'est que si la Suisse 
veut maintenir sa capacité de concurrence, elle doit 
nécessairement arriver à une réduction du coût de la 
vie, première condition d'un abaissement du coût de 
la production. 

Voici de quelle manière les chiffres ont été établis: 
On a pris les denrées alimentaires les plus cou

rantes: lait, beurre, fromage, œufs, viande, pain, 
farine, riz, sucre, pommes de terre. On a déterminé 
d'une manière précise le prix par unité de chacun 
de ces produits dans une ville suisse (Bâle) et dans 
différentes villes étrangères. On a ensuite, pour 
établir un indice, multiplié ces prix par les quan
tités consommées et l'on a pris comme base à cet 
effet les quantités que l'Office fédéral du Travail 
avait adoptées lui-même pour établir son indice et qui 
correspondent à la moyenne des quantités consom
mées annuellement par 323 ménages en Suisse. Les 
chiffres ainsi obtenus ont été ramenés à la valeur 
du franc suisse au cours des changes au moment 
de l'enquête, c'est-à-dire pendant la période du 15 
au 31 mars 1925. 

L'enquête a été établie avec le plus grand soin ; de 
plus, pour chaque denrée, l'on a adopté le prix le 
plus élevé correspondant à la qualité la meilleure. 
Il en résulte que les chiffres établis pour l'étranger 
sont, dans beaucoup de cas, supérieurs aux prix 
moyens des différents pays. 

D'autre part, pour apprécier à leur juste valeur 
ces différents indices et les comparer entre eux, il 
faut tenir compte des considérations suivantes: 

1) Ces indices ont été établis pour tous les 
pays sur la base des quantités consommées en Suisse. 
Ces indices représentent donc le coût de l'alimentation 
à l'étranger pour une population qui vivrait de la 
même manière que la population suisse. Or, la 
manière de vivre n'est pas nécessairement la même 
partout et les quantités consommées varient nécessai
rement. Comme le niveau de la vie est en général 
plus élevé en Suisse qu'à l'étranger, il en résulte 
que, si l'on avait pris comme base les quantités effec
tivement consommées dans les différents pays, on se
rait arrivé pour l'étranger à des chiffres encore 
inférieurs. 

2) La monnaie des pays à change déprécié a en 
général dans le pays lui-même, un pouvoir d'achat 
plus élevé que la valeur qu'elle représente en franc 
or sur le marché international. Si l'on avait donc 
pour chaque monnaie pris comme base son pou
voir d'achat dans son propre pays, l'on serait arrivé, 
pour certains pays, à des chiffres inférieurs encore. 
Cette différence entre le pouvoir d'achat de la 
monnaie dans le pays lui-même et sa valeur en 
franc or explique pourquoi, alors que le coût de la 
vie est par exemple en France 25 °/o moins élevé 
que chez nous, les salaires sont par contre de 
40 à 50 »/o en dessous des nôtres. 

3) Parmi les éléments composant le prix des den
rées figurent le coût de la production et des frais 
du commerce intermédiaire. Or, ce coût et ces frais 
sont calculés chez nous en valeur or, ce qui a pour 
conséquence d'augmenter les prix dans une propor
tion plus grande que dans les pays à change déprécié. 

4) Ces chiffres ne donnent que le coût de l'alimen
tation et ne représentent donc pas le coût général de 
la vie, dans lequel le prix du logement par exemple 
joue un rôle important. Il n'y a pas besoin de dire 
que le prix des logements à l'étranger est bien moins 
élevé que chez nous. 

5) Hollande (12 articles): 
Bâle 
La Haye = 

6) Belgique (12 articles): 
Bâle 
Bruxelles = 

7) Suède (11 articles): 
Bâle 
Stockholm 

1234.83 
1175.37 

1234.83 
1086.43 

1050.36 
957.41 

= 100 
= 95,2 

= 100 
= 88 

= 100 
= 91,1 

Voici 
quête : 

quelques-uns des chiffres établis par l'en-

*! 
** Voici, en prenant Bâle comme base, 

portions dans lesquelles les 
rient à l'étranger par rapport 
1) France (12 articles) : 

Bâle 
St. Louis 
Mulhouse 
Montbéliard 
Lyon 
Isieux 

= 
= 
= 
= 
= 
= 

2) Allemagne (13 articles): 
Bâle 
Munich 
Crefeld 
Elberfeld 
Lörrach 
Francfort 

3) Haue (13 articles): 
Bâle 
Corne 
Milan 
Ses to 

4) Autriche (13 articles) 
Bâle 
Bregenz 
Vienne 

= 
= 
= 
= 
= 
= 

= 
= 
= 
= 

= 
= 
= 

prix des de 
à la Suisse. 

1234.83 
946.91 
930.42 
906.35 
947.09 
910.38 

1293.29 
1221.78 
1299.99 
1348.25 
1187.43 
1263.81 

1293.29 
1054.38 
1077.64 
1128.75 

1293.29 
1054.28 
1086.16 

= 
i = 

= 
= 
= 

= 
= 
= 

= 

= 
= 
^ 
= 

= 
= 
= 

les pro-
nrees va-

o/o 

100 
76,6 
75,3 
73,4 
76,7 
73,7 

100 
94,48 

100,52 
104,25 

91,81 
97,72 

100 
81,52 
83,31 
87,26 

100 
81,52 
84.06 
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Douanes 

Etats-Unis. — Droits sur les 
mouvements 17 rubis, 4 positions. 

Le Département des douanes aux Etats-Unis a 
donné les renseignements suivants relatifs aux droits 
perçus sur les mouvements 17 rubis ajustés à 4 
positions. 

« Le « Tariff » ne prévoit pas les mouvements de 
«montres 17 rubis, ajustés à 4 positions. Cela étant, 
« les « appraisers » avaient d'abord admis un droit 
« de S 4,75, comme pour l'ajustement à 3 positions. 
« Le « Board of General Appraisers », dans sa déci-
« sion No. 49908, (publiée dans la « Fédération 
« Horlogère suisse», No. 66 du 26 août l925,Réd.), 
« a admis que ce point de vue était inexact et que 
« ces mouvements, ne faisant pas l'objet d'une dispo-r 
« sition spéciale du tarif, devaient être considérés 
« des « parts of watches » et frappés, aux termes de 
« l'article 367 du « Tariff », du droit de 45 0/0 ad 
« valorem. 

« La Direction des douanes ne partageant pas cette 
« opinion a recouru contre cette décision. 

«Son point de vue est le suivant: D'une part, il 
« n'existe pas de disposition du « Tariff », visant les 
«mouvements 17 rubis ajustés à 4 positions; d'autre 
« part, ces mouvements ne sauraient à aucun titre 
« être considérés comme des « parts 
« donc l'article 367 du « Tariff » ne 
« applicable ». 

Suivant les dernières nouvelles, le 
Direction des douanes a été admis 
que le droit de $ 4,75 par pièce, 

of watches » ; 
leur est pas 

recours de la 
en ces; èns 

payé jusqu'à 

maintenant pour les mouvements 17 rubis, 4 positions, 
a été maintenu. 

France. — Les importations par la poste. 

Comme il a été annoncé dans la « Fédération 
Horlogère », No. 76 du 30 septembre, les dis
positions de la Convention postale universelle de 
Stockholm du 28 août 1924 qui réglementent l'im
portation des marchandises par la voie de la poste, 
sont créées en France dès le premier octobre cou
rant. 

L'Administration des douanes françaises a édicté 
à ce sujet des instructions dont les points suivants 
présentent un intérêt pour l'industrie horlogère. 

L'importation par la poste de plis clos renfer
mant des marchandises passibles de droits ou taxse 
n'est plus soumise à l'autorisation préalable; mais 
comme par le passé les envois postaux clos ou 
non clos doivent être revêtus d'une étiquette verte 
que l'exportateur pourra se procurer dans les bu
reaux de poste suisse. Les plis renfermant des pro
duits imposables et non revêtus de l'étiquette régle
mentaire sont saisis par la Douane ou mis au dépôt 
pour être vendus ultérieurement au profit de l'Etat 
français. 

Une particularité du nouveau régime consiste en ce 
fait que les paquets postaux clos ou non clos se
ront désormais vérifiés d'office par les Agents de 
l'Administration des douanes dans des centres dé
terminés, sans que les destinataires soient convoqués 
pour assister à leur ouverture. Il est essentiel, par 
suite, que les plis renferment tous les documents 
nécessaires au dédouanement des marchandises qu'ils 
contiennent. En ce qui concerne l'horlogerie petit 
volume notamment les expéditeurs suisses devront 
joindre aux envois acheminés en France par poste, 
le certificat d'origine suisse et la facture visée 
par la Chambre de Commerce helvétique qui sont 
indispensables pour permettre l'importation en France 
des articles d'horlogerie petit volume dans la limite 
des contingents prévus par l'accord franco-suisse du 
31 mai 1921 révisé le 24 juin 1925. 

De même lorsque des articles exportés temporai
rement en Suisse sous le couvert d'un passavant fran
çais seront réimportés par la voie de la Poste, il 
conviendra d'annexer le dit passavant au pli ainsi 
que, le cas échéant, une facture indiquant le prix 
de la main d'eeuvre reçue à l'étranger par les objets 
en retour. 

Enfin d ans tous les cas la valeur exacte des envois 
devra être soigneusement mentionnée avec l'indica
tion de la devise monétaire utilisée (francs suisses ou 
francs français). 

Les recommandations qui précèdent ayant pour 
but de faciliter la vérification des marchandises intro
duites en France par la voie de la Poste et, par 
suite, de hâter l'acheminement des envois postaax sur 
leur destination, les exportateurs suisses intéres
sés sont invités à s'y conformer dans toute la me
sure du possible. 

Sî Pologne. 
Nouvelles interdictions d'importation. 

Suivant une communication télégraphique de Var
sovie, les articles ci-dessous ont été ajoutés à la 
liste des marchandises interdites à l'importation à 
dater du 15 octobre: 

Articles en or et en platine, aussi émaillés; boîtes 
de montres sans brillants; articles en or ou en 
platine, avec pierres précieuses et perles véritables; 
articles en argent, aussi émaillés, dorés; boîtes de 
montres sans brillants; articles en argent, avec pierres 
précieuses et perles véritables (tarif No. 148, point 
2, litt, a/b et point 3 litt. a/b). 

Aucune autorisation n'est requise pour les mar
chandises qui ne figuraient pas sur les listes d'inter
dictions antérieures et qui auront été expédiées au 
plus tard le 14 octobre. 

Salvador. — Surtaxes douanières. 

Suivant décret des 12 et 24 août 1925, dont 
l'entrée en vigueur a été fixée au 1er septembre 
1925, les surtaxes douanières ci-après sont perçues sur 
toutes les marchandises importées. (Ces surtaxes 
annulent les précédentes). 

A. Envois par la poste: 
1. 55 0/0 sur tous les droits de douane. 
2. Pes. or. 0.12 par kg. ou fraction de kg. 
3. Pes. or. 0.40 sur chaque bulletin de douane. 

B. Autres envois: 
1. 40 0/0 sur tous les droits de douane. 
2. Pes. or. 1.15 par 100 kg. 

Toutefois, les marchandises reprises au traité de 
commerce conclu entre la France et Salvador, dont 
la Suisse bénéficie en vertu du traitement de la 
nation la plus favorisée, peuvent prétendre aux 
taux réduits suivants: 
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A. 24 o/o au 1 ieu de 55 o/o. 
B. 12 o/o au lieu de 40 o/o. 

Parmi les articles intéressant nos industriels, seule 
la bijouterie d'or oit, plaquée, pour autant que l'en
voi soit accompagné d'un certificat d'origine, peut 
être dédouanée aux taux réduits. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

Innovations dans le service postal. 
;A la suite de l'entrée en vigueur de la Conven

tion et des arrangements postaux de Stockholm, le 
1er octobre, il est résulté un certain nombre d'inno
vations dans le service postal avec l'étranger. Tou
tefois, les taxes pour l'étranger des lettres, cartes 
postales, imprimés, échantillons et papiers d'affaire, 
taxes de recommandation resteront sans changement 
pour le moment. Le franc-or est pris comme unité 
monétaire. 

Les correspondances qui passent la frontière dans 
le but d'être remises à un bureau de poste étranger 
pour revenir dans le pays — cela afin de profiter 
de la différence des taxes — peuvent être frappées 
de la taxe interne ou être renvoyées au lieu d'ori
gine. 

Les marchandises soumises à la douane pourront 
être expédiées dans des lettres fermées (non pas 
comme échantillons) pour les pays qui les admettent. 
Il n'est toutefois pas permis de glisser dans des 
lettres non recommandées des pièces d'argent, bil
lets de banque, objets en or ou en argent, pierres 
précieuses et autres objets précieux. 

L'obligation d'affranchir entièrement les objets pos
taux existe désormais pour tous les envois de la 
poste aux lettres, sauf pour les lettres et cartes 
postales simples. La taxe minimum pour les envois 
(lettres) non affranchis ou insuffisamment provenant 
de l'étranger a été abaissée à 10 cts. depuis le 1er 
octobre. 

Tous les pays ayant souscrit à l'arrangement 
doivent admettre la coupure de poids de un kilo 
et la taxe correspondante. L'Italie admettra des colis 
postaux jusqu'au poids de 10 kilos pour toutes les 
localités importantes; ce poids est porté à 15 kilos 
pour l'Alsace-Lorraine, le Luxembourg, la Belgique et 
à 20 kg. pour l'Allemagne, la Yougoslavie, Finlande, 
Norvège, Pologne, Suède et quelques autres pays. 

Expositions, Foires et Congrès 

Exposition internationale des arts décoratifs 
et industriels modernes. 

On nous télégraphie de Paris que la collectivité 
suisse des exposants de l'horlogerie, de la bijou
terie et de l'orfèvrerie a obtenu le grand prix, c'est-
à-dire la plus haute récompense. 

Nous rappelons que la collectivité est composée 
des maisons suivantes : 

Baltensperger Walther, Zurich 
orfèvrerie et bijouterie; 

Blanc Henry, Oenève 
Montres-bracelets, platine et or; 

Brandt Louis et frère, S. A., « Oméga Watch Co. », 
Bienne et Genève 

Montres-bracelets, platine et or, montres de po
che émaux; 

Dethurens J. et Co., Oenève 
Montres-bracelets platine ; 

Didisheim-ûoldschmidt fils et Co., Fabrique « Juve-
nia », La Chaux-de-Fonds 

Montres-bracelets, pendentifs et pendulettes; 
Ditisheim Georges, La Chaux-de-Fonds 

Pendules de luxe, bois des Iles, laque, décors 
peints; cartels, pendules de cheminées. 
Collaboration: Léon Perrin, sculpteur, La Chaux-
de-Fonds ; 

Ditisheim Henry, fabrique « Chevron », La Chaux-
de-Fonds 

Pendulettes. 
Fabrique « Ebel », Blum et Co., La Chaux-de-Fonds 

Montres-bracelets platine ; 
Huguenin frères et Co., fabrique « Niel », Le Lode 

Etuis à cigarettes, boîtes de montres, châtelaines, 
argent niellé; 

Lang Albert, Schaffhouse 
Joaillerie 

Fabrique des « Longines », St-Imier 
Montres-bracelets platine, montres de poche; 

Fabrique « Optima » S. A., Granges 
Montres platine et or; 

Röthlisberger Ed., Neuchâtel 
pièces d'orfèvrerie ; 

Weber Albert et Co., Genève 
joaillerie, bijoux-montres ; 

Weil Jean et Co., Montres « Casy », La Chaux-de-
Fonds et Genève 

Mouvements de montres. 

Registre du commerce 

C O T E S 
13 octobre 1925 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de bottes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 

fr. 135,— le kilo. 
» 3500,— 
» 3550,— 
(r. 23.05 le gr. 

Boîtes o r et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 
3 septembre 1925. 

Raisons sociales. 

Enregistrements: 

5/X/25. — Huma S. A., soc. an. cap. soc. fr. 20.000 
nom., fabr. et vente de pièces d'horlogerie. Cons. 
Adm.: Herbert Haase, de Seelisberg, Uri. Siège: 
Rue de Coutance 26, Genève. 

6/X/25. — Markin dit Wolfgang (de nationalité polo
naise), commerce de diamants et perles fines, 6 
Avenue de la Grenade, Eaux-Vives. 

6/X/25. — Jean Freudiger (Johannes soit Jean F., 
de Niderbipp), commerce d'horlogerie, 2 Rue du 
Vieux-Billard, Plainpalais (Genève). 

Modification : 

6/X/25. — La raison « Joseph Burkart » est radiée, 
actif et passif sont repris par Burkart et Bouvier, 

soc. n. coll. (Jean-Joseph Burkart, de Plainpa
lais, Charles Bouvier, de Chancy), fabrique de bi
jouterie, 13, Rue de Chantepoulet, Genève. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platbie 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

Change sur Paris 

Comptant 
9 oct. 

67 »A 
274 Via 
39 V, 
39'/a 

8 oct. 
84.000 
15.100 

550 

A terme 

84/11»/, 
32 is/i6 

70 Va 

12 oct. 
62 ' / , , 
68 — 

274 'Vis 
39 Vi 
39 '/s 

9 oct. 
84.000 
15.100 

550 

84/ilVi 
32'/a 

71 — 

9 oct. 
63 Vu 
68 — 

27S «lu 
36 Vu 
38 ' / 8 

10 oct. 
84.000 
15.100 
550 

32'/a 

12 oct. 
63 Via 
P8 ' / , 

275 «/„ 
36'/a 
38 »/is 

71 

Suisse . . . 
France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

Escompte et change 
Parité Escompte 
fr. suisses % 
. . . 4 à 4 VJ 
1 0 0 . - < 

25.22 4 ' / , 
5.18 3 ' / , 
5.18 -

100.— 5 ' / , 
100.— 7 
1 0 0 . - 5 
560.— 9 
208.32 3 ' / , 
123.45 g 

72.93 9 
1 0 5 . - 9 
105.— 7 
266.67 s'/s 
138.89 4Vi 
138.89 5 
138.89 5'/. 
100.— io 
100.— 6 
100.— 6 
100.— 10 
100.— 12 

22.78 -
100.— 8 
220.— 6'/ 

165. 
1 6 8 . - s 
258.— 7,3 

fr. 23.50 

Demande Offre 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq. 
100 Mks fini 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

) par million 

23.50 
25.095 
5.165 
5.1625 

23.40 
20.65 
74.50 
24.— 

208.30 
123.30 
72.90 
72.40* 
15.34 

138.80 
102.25 
124.25 

3.70 
2.45 
9.15 
7 — 

85.— 
2.92 

12.95 
211.50 
75.50 

187 50 
210.— 

23.80 
25.14 
5.20 

5.19»/« 
23.70 
20.90 
74.90 
28.— 

208 70 
123.60 
73.35 
72.80» 
16.38 

139.30 
103.50 
124.50 

3.80 
2 50 
9.20 
7.60 

87.— 
3.02 

13.075 
21450 
80 — 

191.50 
214 — 

s Cours du diamant brut 
Cours moyens des Bourses pour grosses quantités 

au comptant. 
Diamant boort fr. 16,80 à fr. 17,— le karat. 
Eclats de diamant pur » 16,50 » » 16,70 
Poudre de bruteur » 2,50 » » — • 

(Communiqué par Luden Basxanger, Oenève). 

T a b l e a u c o m p a r a t i f 
des poinçonnements effectués et des essais faits par les bureaux de contrôle des ouvrages d'or et d'argent 

pendant le 3me t r i m e s t r e d e c h a c u n e d e s a n n é e s 1924 et 1926. 

Bureaux 

1. Bienne . . . 
2. Chx-deFds . 
3. Delémont. . 
4. Fleurier . . 

i 5. Genève . . . 
6. Granges (Sol.) 
7. Locle . . . . 
8. Neuchâtel . 
9. Noirmont . 

10. Por ren t ruy . 
111. St-Imier . . 

12. Schaffhouse 
13. Tramelan . 

Berne (Bureau l é t a l ) 
Baie (Contrile en donate) 

Total 
Plus 1925 

Moins 1925 

Boîtes de montres poinçonnées 

Bottes d'or 

1924 1925 

Pièces 

10.973 
201.298 

1.844 
1.492 

30.809 
2.902 

18.689 
1.557 
7.183 
— 

18.436 
760 

8.863 

— 

304.806 
— 
— 

Pièces 

8.060 
227.174 

318 
230 

27.015 
5.787 

25.278 
429 

8.251 
— 

19.190 
150 

10.918 

— 

332.800' 
27.994 

— 

Bottes d'argent 

1924 | 1925 

Pièces 

79.735 
8.924 

25.193 
21.623 
62.780 
70.310 
23.981 
13.796 
22.962 
22.437 
38.043 

5.519 
39.811 

— 

435.114 
— 
— 

Pièces 
81.205 
10.497 
25.342 
24.884 
89.071 
83.167 
30.047 
12.885 
55.410 
48.883 
32.925 
11.369 
51.900 

— 

557.585 
122.471 

— 

Bottes platine 

1924 1925 

Pièces 
— 

2.061 
— 
— 

1.288 
— 

7 
— 

1 
— 

19 
— 
— 

— 

3.376 
— 
— 

Pièces 
184 

1.373 
— 
— 

1.098 
— ' 

7 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

2.662 
— 
714 

Total des bottes 

1924 

Pièces 
90.708 

212.283 
27.037 
23.115 
94.877 
73.212 
42.677 
15.353 
30.146 
22.437 
56.498 

6.279 
48.674 

743.296 
— 
— 

o/o 
12,2 
28,6 

3,6 
3,1 

12,8 
9,8 
5,7 
2,1 
4,1 
3,0 
7,6 
0,9 
6,5 

_ 

100 
— 
— 

1925 

Pièces 
89.449 

239.044 
25.660 
25.114 

117.184 
88.954 
55.332 
13.314 
63.661 
48.883 
52.115 
11.519 
62.818 

893.047 
149.7511 

— 

o/o 
10,0 
26,8 

2,9 
2,7 

13,2 
9,9 
6,2 
1,5 
7,2 
5,5 
5,8 
1,3 
7,0 

100 
20,1 

— 

Objets de bijouterie et orfèvrerie, or, argent, platine, polnp. ou vérifiés 

Fabrication 
nationale 

1924 | 1925 

Pièces 
710 

2.686 
— 

3 
11.780 

— 
254 

28 

— 
397 

2.008 
— 

331 
176 

18.373 
— 
— 

Pièces 
3.011 
2.120 

— 
691 

10.915 
j -

1.237 
2 

— 
827 

1.501 
2 

1.180 
169 

21.655 
3.282 

— 

Importation 

1924 

Pièces 
4.945 

16.918 
— 
— 

23.605 

122 
18.110 

16.268 
46 

113.413 

— 

10.721 
46.228 

250.376 

— 

1925 

Pièces 
2.728 
5.519 

— 
— 

19.102 

41 
24.205 

10.665 
90 

102.636 

— 

14.636 
32.955 

212.577 

37.799 

Total des objets 

1924 

Pièces 
5.655 

19.604 
— 

3 
35.385 

376 
18.138 

16.268 
443 

H5.421 

— 

11.052 
46.404 

268.749» 

— 

o/o 
2,1 
7,2 

0,0 
13,1 

0,1 
6,7 

6,0 
0,2 

42,9 
— 

4,5 
17,2 

100 
— 
— 

1925 

Pièces 
5.739 
7.639 

— 
691 

30.017 

1.278 
24.207 

10.665 
917 

104.137 

2 

15.816 
33.124 

234.232» 

34.517 

o/o 
2,4 
3,3 
— 
0,3 

12,8 

0,5 
10,3 

4,6 
0,4 

44,5 
0,0 

6,7 
14,2 

100 
— 

12,8 

Essais de lingots d' or 
d'argent et de platine 

1924 

Nombre 
495 

1.914 
50 
60 
35 

190 
865 

63 
88 
42 

164 
94 
41 

— 

4.101 
— 

o/o 
12,0 
46,6 
1,2 
1,5 
0,8 
4,6 

21,4 
1,5 
2,1 
1,0 
4,0 
2,3 
1,0 

— 

100 
— 
— 

1925 

Nombre 
569 

2.104 
39 
64 

6 
197 
926 

60 
97 
52 

172 
60 
31 

— 

4.377 
276 

— 

% 
13,0 
48,0 

0,9 
1,5 
0,0 
4,5 

21,2 
1,4 
2,2 
1,2 
4,0 
1,4 
0,7 

— 
— 

100 
6,7 

i) Dont (3,313 boites d'or à bas titres contremarquées. 

Berne, le 5 octobre 1925. 
2) Y compris les fournitures. 

Bureau fédéral des matières d'or et d'argent. 
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nie Dolo 
HUILE Ê X T R A - F l N Ë P O U R L ' H O R L O G E R I E 

S I N E D Ö U 0 4 E X T R A F Ï N Ë W A T C H OIL 
S I N E D O L O s OLIO S U R E R F I N E P E « O R O L O G E R I A 
S I N E D O L O : ACEITÊ. EXTRAF INO P A R A C R O N O M E T R Q 9 

LOUIS R o s a t FUS 
G E N È V E , 10, AVENUE GARE EAUX-VIVES 

ET CHEZ T O U S LES F O U R N I T U R I S T E B 
3 » t - H o r » Co-rcourB,-MemtSraS-âî . J u r y - i r I brtW WU t * «m. K"»"»~ • « « « « » d'Hdl« p«lf rHortogwtfc 
E x p o s i t i o n N a t i o n a l e S u i s s e , G e n è v e 18G6. I (Volt Journal S"b" f'J{*rhçiritt Juni« IB88.> 

SOCIÉTÉ HORLOGÉRE RECONVILIER 

Reconviiier Watch Co S. A. 2902 

S->3BÉ 

Montres pr clames aveugles 
lö lignes 2902 

Grandeur naturelle 

// DORAGES // 
M o u v e m e n t s soignés et courants . 2200 
R o u e s adoucies circulaires et grénées . 

Livraisons rapides. Prix modérés. 

VVE DE LS . ESTOPPEY-ADDOR & FILS 
Maison fondée en 1680 : I N IM E , W a s e n 3 2 Téléphone 92 

•• 

M1SEENGARDE 
MM. d e r b e r F r è r e s , fabricants à Delé-

mont, rappellent qu'ils ont obtenu, en date 
du 17 août 1925, sous 'N0 111404, le brevet 
principal pour le système de boîte de montre-
bracelet à cornes dite « illusion », en toute 
matière, décorée ou non. 

Des contrefaçons et imitations étant an
noncées, MM. Gerber frères informent qu'ils 
poursuivront pénalement et civilement tous 
ceux qui viendraient à commettre une des in
fractions prévues par la législation fédérale en 
vigueur sur la matière. 4521 

Delémont, le 12 septembre 1925. Poor MM. M e r frères : 
Leur mandataire, D r S . Gobâ t , avocat. 

<\ J ' e n t r e p r e n d s t o u s gen res de t e r m i n a g e s so ignés r 
et b o n c o u r a n t , d e p u i s 4 à 20 l ig . «02 

Spécia l i tés de p ièces p la tes et u l t ra -p la tes , 
a n c r e et c y l i n d r e . T r a v a i l s é r i e u x et r a p i d e . 

P A U L D I A C O N 
Rue Numa Oroz 1 La Chaux de Fonds 
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SANDVIKEN 
Aciers suédois de hante qualité 2S97 

Seul représentant pour la Suisse: 

A L B E R T MOTZ 
BERNE 

Elfenstrasse 5. Tél . Bol lwerk 39.75 

pour les aciers 
a trouvé l'approbation absolue de l'industrie métal
lurgique qui s'en sert depuis longtemps. Les résultats 
obtenus sont beaucoup supérieurs à ceux atteints par 
toute autre matière connue jusqu'à present. 

Demandez prospectus, premières références 
suisses et étrangères, ainsi que d'expériences sans 

H obligation de votre part à 469SÏ 

R. Reinhard, fabricant à Berne 
Téléph. Christ. 11.86 Wyttenbachstr. 14 

t« 

Fabrique d'Horlogerie EDDA WATCH 
Les Pils de JULIUS BELLAK 

Rue Leopold Robert, 2& Téléphone 18.27 
L A C H A U X D E F O N D S 

Mouvements ronds et de forme 1 4 3/t à 20 lig., 
Montres platine, or et argent / ancre et cylindre 

tous genres, fantaisies,.nouveautés 
Expor t a t i on pour tniw pnj-n. 3852 

Disponible de suite 
grandes séries 

mouvements 1 6 % lig. L. E. Piguet, 
hauteur 17 douzièmes, 21 rubis, 

mouvements 163/4 lig. Fontainemelon, 
hauteur 2$ douzièmes, 17 rubis, 

toutes ces pièces exécution irréprochable, ca
dran extra soigné. 

Ecrire sons chiffres T3326U à Publieras 
Chaux-de-Fonds. 4651 

m-

v 

en cyl., 9, i0y2, i l et 13 lig., 
en ancre, 10 1/2 et 13 lignes, 
6 V2 et 6 8/4 lig. ovales et rect., 

toujours disponibles en mouvements seuls. 
Mouvements 10 i/2 lig., cylindre à 2des, pour le Japon. 

Qualité sérieuse. 4673 Prix avantageux. 

S'adresser à Adolphe Allemann, Fils, 
Rosières Watch, ROSIÈRES (Soleure) 
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ACHAT ET VENTE 

fabricant spécialiste en lépines acier 
18 7s - 19 lig"., ancre, 15 rubis, bon 
courant. Pr ix bon marché. 

Paiement comptant. 
Faire offres écrites à L. H. case pos

tale 10453 Chaux-de-Fonds. 4678 

Pour mouvements et montres 

10 i " ancre 
Qualité garantie — Brande production 
adressez-vous aux s p é c i a l i s t e s sous chiffre 
P 2 2 5 9 5 C à P u b l i c i t a s B i e n n e . 4675 

La Fabrique d'Horlogerie „ELECTA" 
à la Chaux-de-Fonds 

offre à vendre , à d e s p r i x t r è s a v a n t a g e u x , 
une série de Mouvements Chronomètres en gran
deurs 20 et 22 l ignes. Tous ces mouvements avec 
bul le t ins de l 'Observatoire de Neuchâtel . 4646 

S'adresser à la Direc t ion de la dite fabripue. 

DIVERS 
bien organisé Atelier 

pour le 

terminage 
de la 

grande pièce ancre 
entreprendrait encore une 
à deux grosses par se
maine, 

Offres seulement de mai
sons importantes et solva-
bles, pouvant assurer tra
vail suivi et par séries se
ront prises en considéra
tion. 4683 

S'adres. s. chiff. H 3002 Sn 
à Publicitas Soleure. 4683 

TÖ l u i 
Nous 

PininQfi 
1 iiuiidy 
cherchons 

uni: 
termi-

nages 8 3/4, 9 V« et 10 >/2 lig. 
ancre. T r a v a i l p a r f a i t 
g a r a n t i . 4684 

S'adr. s. chiffre K 3005 Sn 
à Publicitas Soleure. 

Disponible 
Cherchons disponible grandes pièces, 
métal doré, ancre et cylindre, 1 pierre 
et roskopf, seulement grandes quanti
tés intéressantes. 

Faire offre avec tous les détails 
tel que quantité, pr ix et livraison, sous 
P 22574 Ç à Publicitas Chaux-de-Fonds. 4643 

Payement grand comptant. 

DEMANDES D'EMPLOIS 

Chef de fabrication 
capable, énergkpie, ayant l'habitude du personnel el au cou
rant de la fabrication moderne, cherche place de chef de fabri
cation on de cbef régleur. Sérieuses références et bulletins de 
réglages à disposition. 

Offres écrites sous chiffres C 92882 X a Publicitas 
Chaux-de-Fonds. , 4681 

Atelier organisé 
entreprendrait terminages an
cre et cylindre de 101/. à 20'" 
travail garanti, prix avanta
geux. 

Off. s. chiff. Oc II651 O à 
Publicitas Lugano. iO.ïM 

CdRTONNdQEJ 
en tous genres 2847 

GEORGES STÉHLÉ 
ÎS'unKi Droz 75. Téléphone 13.66 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

On cherche 
pour époque à convenir 

Chef de fabrication 
connaissant à fond toutes les parties du termi
nage de la petite pièce ancre soignée. 

Excellente situation. Haut salaire pour per
sonne qualifiée, ayant occupé ou occupant ac
tuellement poste analogue. 

Doit être bon organisateur, capable de diriger 
un très nombreux personnel. 

Discrétion absolue. Références de premier 
ordre indispensables. 

Offres sous chiffres R 3323 U à Publtcitas 
Chaux-de-Fonds. 4655 

DIVERS 

BUCAREST 
Gross i s t e et r e p r é s e n t a n t en hor loger i e d e 

m a n d e offres e n 4 1/4 j u s q u ' à 9 lig., or , 14 k t s . 
c y l i n d r e . 

Se charge auss i d ' e n c a i s s e m e n t s d u b i e u x en 
R o u m a n i e , 

Offres à adresser sous Casutza Postalà No. 248, 
Bucarest. 4686 

Employé supérieur 
dans la trentaine, cherche situation. Longue 
expérience horlogère, français, allemand, 
anglais à fond, voyages, comptabilité, con
tentieux, relations avec tout pays. Disponi
ble rapidement. —; Discrétion d'honneur. 

Adres. off. s. chiff. G I 6 6 8 J aux Annon
ces-Suisses S. A., Bienne. 4650 

Représentant - Voyageur 
Personne de toute confiance, ayant connaissances 

approfondies de la montre et des parties s'y rattachant, 
cherche emploi de représentant ou voyageur. 

Possède de bonnes relations dans la région horlogère. 
Faire offres sous P 16196 C à Publicités, La 

Chaux-de-Fonds. 4663 

Technicien-
Horloger 

(diplômé), bien au courant 
de la création des calibres 
grandes et petites pièces, 
ainsi que de la fabrication 
pour procédés interchan
geables, 

cherche place 
pour époque à convenir. 

Adresser off. sous chiff. 
P 6 5 3 4 J à Publicitas St-
Imier . 4687 

ASSORTIMENTS! 
Ouvrier capable, con

naissant le taillage d'ancres 
à fond, sachant faire les 
étampes et origines, ainsi 
que terminages des pla
teaux c h e r c h e p l a c e de 
suite ou époque à conve
nir. Prétentions modestes. 

Adresser offres s. chif
fre F 3365 U à Publici
t as Le Locle. 3489 

Atelier bien organisé 
c h e r c h e 

10 '|a-19 lig. ancre 
Prix spéciaux. 
S'adresser sous chiffre 

Qc 2 9 2 5 Sn à P u b l i c i t a s 
S o l e u r e . 4631 

C o m m e r ç a n t bien in
t rodui t dans la région 
hor logère , ayan t bureau 
à la Ghaux-de-Fonds, de
mande représen ta t ions , 
se chargerai t aussi d'a
chats et d 'expédit ions. 

Adresser offres sous 
chiffre P 2 2 6 1 3 G à 
P u b l i c i t a s G h a u x - d e -
F o n d s . 4691 

TERMINAGES 
Atelier sérieux entreprendrait 

encore terminages petites piè
ces 5«/i à lOVi lig. 

Travail garanti. 
Prix à discuter suivant crua

uté. 
Adr. off. s. P2804N à Pu-

biloltas Neuchâtel. 4657 

Vérifiages 
de pierres fines 
Ne vous tourmentez pas 

pour ce travail, adressez-
vous au spécialiste 

A. Girard à Erlach, 
qui fait vérifiages très soi
gnés et vérif. 2 côtés. 2679 

Mouvements cylindre 
Fabricant cherche à entrer en relation avec bonne 

maison qui sortirait commandes régulières. En pièces 
51/4 tonneau, 51/2 ovales, 61/2 ovales, 7 % rondes, 
8 y* rondes, 83/4 rondes. 

Adresser offres sous chiffre P 16189 C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fonds. 4632 

Achat et Vente 

A M É R I Q U E 
Achetons stock disponi

ble en mouvements ancre, 
avec marques. Seulement 
qualité sérieuse. 4690 

Adresser off. s. chiffres 
P 2 2 6 1 4 C à P u b l i c i t a s 
La C h a u x - d e - F o n d s . 
Lot de 48 

Calottes 101 lig. 
14 kt., à plots, contrôle 
suisse. Mouv. Font., 15ru
bis, très bien fini, offert au 
comptant. 4693 

Offres à c a s e 3 3 5 5 , 
Eaux-Vives , G e n è v e . 

Si vous désirez des 

OFFRES D'EMPLOIS 
H o m m e sé r i eux , b i e n v e r s é d a n s la fabri

ca t ion de s p i r a u x e t c o n n a i s s a n t à fond les 
machines est d e m a n d é par f ab r ique d e 
sp i r aux comme 

Directeur. 
T r a i t e m e n t a n n u e l fr. 18 à 20.000 p l u s 

t a n t i è m e s . 

Spéc ia l i s tes , ayan t ces c o n n a i s s a n c e s , son t 
p r iés d e faire offres s o u s chiffres T 2 9 3 2 S n 
à P u b l i c i t a s C h a u x - d e - F o n d s . 4636 

F a b r i q u e t l ' h o r l o g e -
r l e f r a n ç a i s e demande 
pour entrée en fonctions im
m é d i a t e 

i commis de fabrication 
pour s'occuper de la sortie et 
de la rentrée du travail, des 
approvisionnements en fourni
tures et boites et de la comp
tabilité de ce stock ; très ac
tif et ayant b e a u c o u p 
d'ordre (de préférence céliba
taire). 

Sérieuses références exigées. 
Ecrire sous chif. P 10426 Le 

à Publicitas Le Locle. 4688 

PIERRISTE 
Très bon ouvrier demande 

travail à dorn., soit bomb, de 
bal. ou gis. rub. ou grts. 

Offres sous chiffres B 7696 X à 
Publicitas, Chaux-de-Fonds. 4671 

DIVERS 

Bracelets 
extensibles, métal doré, 
toutes largeurs, en 9, 11, 
13 et 17 maillons 4466 

, à vendre 
livraison immédiate, gran
des quantités. 

ERNEST MEYER, 
Rue Neuve 26, B i e n n e . 

Tél. 19.17 

Fabriqoe de boîtes 
métal et acier, 

en tous genres. 4863 

Viktor Flury, Deitingen. 
Téléphone N° 15. 

bien terminés et avanta
geux , en grandeur 6 »/<> 
S'A. 6 V2 et 63/« l'g-, ovales 
et rectangles, 71/2, 81/4, 
8 8/4 et 9 lig. ronds 4680 
adressez-vous à 

A. Gyger-Grosjean, 
Titéa Watch, B i e n n e . 

A vendre 
ou event, à é c h a n g e r 
contre ébauches, cadrans 
métal genre Amérique sur 
calibres 61/2 lig. ovale A. S. 
et Felsa argent, heure 
émail, cal. 6 3/4 lig. Felsa, 
assort. 88/4. 4670 

Offres à E. Gauchat, rue 
Weissenstein 1, Bienne. 

A vendre 
de suite pour cause de dé
part p e t i t e 

fabriqne d'horlogerie 
sise à Moutier. 

Faire off. à Fritz Scholl, 
Vertreter, Granges (Gt. de 
Soleure. 465 

Pour vos m o u v e 
m e n t s ancre, 8 a/«, 
6'/2, 6 »A, 9 3/,, lig., 
adressez-vous à 2791 

John Simon 
Doubs 13, 

La Chaux-de-Fonds, 
qu i l i v r e b i e n e t 

a v a n t a g e u s e m e n t . 
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DIVERS 

ANGLETERRE 
Maison suisse, bien introduite au

près des grossistes, se chargerait de la 
vente de stocks actuellement en An
gleterre. 4679 

F a i r e offres s o u s chiffre P 22605 C à 
Publicitas Chaux-de-Fonds. 

ASSOCIATION 
F a b r i c a n t d ' ho r loge r i e , a y a n t à d i spos i 

t ion vas t e s locaux et cap i t aux , s 'associera i t 
avec fabr icant d e pa r t i e d é t a c h é e o u a u t r e . 

A la m ê m e a d r e s s e : 

A louer un bel et grand atelier 
moderne« conviendrait comme succur
sale d'horlogerie ou partie d'horlogerie 
propre. 

Ecrire sous chiffre B 3352 U à Publi
citas Bienne. 4677 

^ 

i? S'a. 

4685 

S EMAINE S U I S S E 
CHWEIZERWOCHE 
ETTIMANA SVIZZERA 

17—31 Octobre 1925 

I T P A Y S 
to h a v e a r e p r é s e n t a t i v e in S w i z e r l a n d w h o 
b u y s for y o u . W e have a grea t e x p e r i e n c e in 
b u y i n g m o v e m e n t s a n d w a t c h e s a n d wil l , for 
a smal l c o m m i s s i o n , act as y o u r b u y i n g agents . 

Bes t r e fe rences g iven a n d r e q u i r e d . 4357 
Write to Chiffres 0 2371 Sn Publicitas Soleure. 

La Nouvelle s. A. 
FABRIQUE DE CARTONNAGES 
Téléphone 9.18 Place du Petit St-Jean, 43, FRIBOURG 

Spécialité de cartons pour l'horlogerie 
Cartons plats — Cartons d'établis 4468 

Boîtes fantaisies | Boîtes rondes 

Fabrique de brosses 
spéciale pour l'industrie d'horlo
gerie. Brosses circulaires en libre 
(tempico), fil de fer, soie, etc., 
comme toutes les brosses spéciales. 

1" qualité. Prix avantageux. 

Louis Riesterer 
2638 Grande Rue 80, B e r n e . 

Courtier 
inscrit au registre du Commerce avec téléphone, 

demande représentation 
Se chargerait de Tachai de tous genres de montres et mouve

ments pour Maison do gros. Ainsi que la représentation pour tout 
ce qui concerne l'industrie horlogere.. 

Forte clientèle en Suisse et à l'étranger. — Achat de tout 
lots de montres et mouvements. — Payement comptant. 

Faire offres oase postale 10289 Chaux-de-Fonds. 4672 

6 lig., c. 345 ancre 
assort. 8 »/« lig. 

Larg-1400-Long. 2270 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES 

S'/jlig„ c. 415 cyl. 
Larg. 1480 -Long. 2495 

SCHILD FRERES & Co 

GRENCHEN (Suisse) 

5 '/* lig-, C. 370 
assort. 8!U lig. 

Larg. 1280 -Long. 1920 

5l/< lig., c. 420 cyl. 
Larg. 1280-Long. 1920 

8 »/« - 9 lig-, c. 406 
cyl. à vue 

10 '/, lig.. c. 390 
ancre à vue 

10 VJ lig., c. 128 
ancre à vue 

9 8/4 lig., c. 385 
ancre à vue 

8"/« lig-, C.-361 
ancre à vue 

DORAGES DE BOITES OR. 
C O U L E U R , ELT P L A T I N E 
T R A V A U X É P A R G N E S 

sid.SiauJfèr 
LA CHAUX-DE-FONDS 

rtttPHONt a.*4 43 RUE. DU PARC 

Successeur dt* Ateliers KOHlERBARBCYa RÛCNAT-COtIN 

Etuis, Bracelets cuir et ruban, 
— Cartonnages — 4664 

Ed. Schütx-Mathey 
Rue du Stand 86, G E N È V E L Tél. 52.18 St. 
— Môme maison à C h a u x - d e - F o n d s et B i e n n e — 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D r . F \ S c h e u r e r 4593 

E x p e r t c o m p t a b l e et o rgan i sa t eu r commerc ia l 

NEUVEVILLE NEUCHATEL 
Tél. 46 Prix modérés. Tél. 6.22 

FABRICANTS 
Représentant d'une fabrique d'horlogerie, bien intro

duit depuis des nombreuses années auprès des gros
sistes d'un pays du Nord, désire s'adjoindre d'autres 
articles d'horlogerie. Références suisses de premier 
ordre. [ <-; 

Ecrire spécialités à Publicitas, La Chaux-de-Fonds, 
sous chiffre P 22588 C. 4658 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E A D R I E N L A C H E N A L , 3 

GENÈVE 

Brillants ci Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 4143 

I 
cherche à remettre sa fabrication d'ébauches avec 
outillage moderne et perfectionné. La fabrication se 
trouve actuellement en pleine exploitation. Le pro
priétaire actuel couvrirait par la suite ses besoins 
d'ébauches auprès du preneur en s'engageant à 
un chiffre d'affaires annuel. 

Offres sous chiffre U 7570 Y à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 4652 

DIVERS 

VERRES DE 
MONTRES 
vr 

<$> Venle ef Posage <§> 

À.Grosvernier 
• G A R E , 4 ^ B I E N N E 4> TEL.17.17 • 

Aux Grossistes 
F a b r i c a n t spécia l i sé d a n s la fabrica

t ion de p ièces o r t o u s g e n r e s et t o u s t i t res , 
en g r a n d e u r s 8 3 / 4 et I Ö 7 2 lig., anc re et cy
l ind re , c h e r c h e re la t ion avec g ros s i s t e s 
p o u r l i v r a i sons r égu l i è re s . 

Bonne qualité garantie - Prix très avantageux. 
Ecrire sous chiffre P 20069 C à Publi

citas La Chaux-de-Fonds. 4455 

BELGIQUE 
A remettre (après lortune faite) commerce d'hor

logerie en gros, très lucratif. Très bonne clientèle. 
Occasion unique pour fabricant désirant collaborer 
avec membre de famille. Examen de la compta
bilité, etc., autorisé à acheteur sérieux. 

Faire offres sous, chiffre P 2 2 5 8 5 C à Publi
citas, L a Chaux-de-Fonds. 4654 
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\T^ Arbres de Barillets soignés ̂ f? 
* ======= Tiges garnies = ^ 

sont livrés rapidement par la 451Ö 

Fabrique „ A Z U R E A" 
'J> CÉLESTIN KONRAD, MOUTIER t 
tL^-t Demandez échantillons et prix. — Téléphone 89 - ^ V j 

i 
D I 
D 

. Q ^ ^ * — • •0 

TORAN 
* * # ^ f e * " 

Matière radio-active 
éprouvée depuis 10 ans, d'une luminosité • 
extraordinaire et.stable. Durabilité mini- t 
maie 8-10 ans. Article de confiance. 4201 J^ 

Vente exclusive pour toute la Suisse : 

@. 
Max PoMand, Garnissage Mapo, Soleure. ' 1083 

Posage soigné, 

D in 

ACIER 
spéc iaux p o u r l 'hor loger ie 

G r a n d s s tocks eu qua l i t é s S a n d v i k . 
416 

MOTZ » 

niiiiiMiiiiiniiiiiwiiiiiniiiiiniiiiiHiiiiiHBiiiiiniiiiiiHiiiiiwiiiiniiiiiHiiiiiiiiiiiiiHii 

| Fabrique d'Ebauches „EXIT" S.A. | 
LONGEAU s/Bienne | 

Une merveille 12 lig. 21 « i 
| 

| 

i 

i 

D e m a n d e z l e s p r i x ! 

P r i x a v a n t a g e u x 

Remontage facile 

Interchangeabilité absolue 

Cal. 12-10 

La fabrique ne termine 
pas ta montre. 

Cal. 12-10 H 

Mont re 8 j o u r s pour au tomob i les , g 
g MOtrC SpeClSllte ! im portefeuilles, chevalets, etc. ] 

IIHIIIIlJMIiMIMBillllMfHnilJI^lHMIHilllinBainMlHflHIlllJIHIiliniHiliilMHllllMliHIIIMIiBIIIHlHillMnS 

IF WL 
A. GROSSEM, Nimra Wafch 1 

CREMINES (Jura bernois) 

S P É C I A L I T É S : 
Montres genres allemands, Hollande et Nord 

cyl. 11 et 18 lig. à pont et 3/4 platine 
ancre 19 lig., 7, 10 et 15 rubis 

Genres pour l'Exportation 
en tous genres et formes de boîtes, cylindre et ancre, 10 '/2 à 13 lig. 

qualité courante et "bon marché. 

Mouvements pour l'Amérique 
cylindre et ancre, 10 1/2 " g - 4239 "j 

Prix avantageux. Téléphone 4. Qualité sérieuse. ($ EL « s ^ 

Montres de poche et Montres-bracelets 
Spécialiste expérimenté, ayant voyagé plusieurs années pour une 

maison de gros d e m a n d e 4682 

représentation pour Francfort i M. 
et rég ions e n v i r o n n a n t e s , éven t . auss i p o u r s ec t eu r s p l u s é t e n d u s . 

Offres s. v. p . à R u d o l f M o s s e F . N . A . 9 0 8 4 F r a n c f o r t s . M . 

*F =3r ï 

Fermoirs pour Bracelets moires 
4* YAG 

Oêposé 

99 

F a b r i c a t i o n m é c a n i q u e 

indéréglable à l'usage 

argent — or — plaqué 

i ! E fi GENEVE 
G A Y F R E R E S Rue des Glacis de Rive, 12 

ë: -Jâ 

A M I P E R f i E L E T 
Fabrique de Boîtes or 

Téléphone 3.19 LE LOÇLE Bellevue 8 et 10 
Spécialité de boîtes soignées, g randes et pet i tes pièces. 

Tous genres en boîtes rondes , depuis la plus plate à la plus haute . 
Charnières inv is ib les . — Louis XV, simple et double . 

Boites à gou t te . Genres Genève. 4637 

pilllllllllMHIIllllllllllllllllllölllM 

| Pierres fines pour l'Horlogerie 

j RUBIS SCIENTIFIQUES I 
| Qualité soignée en tous genres I 
i fabriqués entièrement (brut compris), par g 

ITHEUR1LLAT & Cie I 
1 P O R R E N T R U T 1 
= B 
| Grenat, Saphir, Ru ois, etc. | 
M Livraison par retour. 2291 g 
l l l l l l l l l l l l l i i i l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l lW 

S E R T I S S A G E S 
en tous genres et tontes grandeurs, depuis 4 V4 lignes 

Travail prompt et soigné. Prix modérés. 

ALBERT STEINMANN, La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 14.59 3199 Leopold Robert 109, 2'r> étage 

Cour ro ies e n cuir »»Vera" 

Véritable courroie Balata Dick 
pour transmissions 

sont la spécialité des Etablissements 

Wanner & Ci! SE A™, Horgen 

2320 


